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UNE oeUVRlE NATIONALE

L'Eminoritissirno, Çardinl Archevêquie de Québec, un pr&-.ul..
gtiant, dans un manderqent du six nbvembro dernier', le dd3rot on
vertu duquel Mgr (Io Laval est declaré Vénérable, y a joint une
circulaire adressée à son clergé.

Dlans cette lottrO 8on Emninence démontre ti'fbôrd l'importance,
d'un pareil événement pour l',Eglîse du Canada, puis elle insiste
tout particulièrement sur la n6cessité de venir on aidp iiu Sémi-
maire de Québec, dans-l'oeuvre de construction de la neîyelle cha-
pelle destinée à abriter les restos mortels du Vénéra ble,.aer-dzteur
de-Dieu. Voici comment-elle s'exprime:

"J'ai été berîreux de la -peîIsée que mon clergé a eue d'ériger à
"côté du tombeau du Vén&uable Franço&s de Lavai dans la dia-
"pelle du -Séminaire qu'il a fondé, un autel 4ui sera un menu-

me~nt perpétuel dé sa piété filiale entera ce grand évêque. 'ep-t
"mon clergé lui-rn6ine qui m'a 'donné l'idée de recommandoer
"pendant la retraite ecclésiastique de Venir eni aide au Séminaire

",pour la construction et Ic décoration de 6a chapelle. Tout le
'diocèse, je puis dire le pays entier, ce~t intéressé à ce que cette
"chapelle soit belle et riche et qu'elle. manifeste notre reconnais-

n:»ce vers le fondateur de l'Eglise. uQnd~e epu
insigne bienfaiteur de notre patrie."ý

"Le Séminaire de Québee, comnme vous avez pu le.cnnstzitcr,
Bs'est déjà imposé pour cet objet une dépense. considérable. Saiis
'detto circonstance, qu'il est le possbsseur et le gardien dos restes
de Mgr dc Laval, il aurait -reculé devait cette dépense, attendu
la grandeur et la mutltiplicité dos Suvres q«il a à aceomplir.
Sans doute Nlgr do Lav,îl: est son fondateur, mais comme je vièns
(le vous le rappeler, il est on rième temps le premier évêque de
Québe, et lu fondateur de l'Eglrise du -0aitada. A ces deux tiurcs,
non t~oulement le clergé, mais tons les fidèles devront être hieu.
roux -de contri buer à bâtir et à embellir le temple qui'lui sert de.
tombeau, surtout lorsque nous avons l'espérance Lion fondée qu'un
jour l'Eglise placera-ses res-tes- sur les autels1."

Ces paràioles si autorisées de notre prem:ier Pasteur se recôra.
mandont dcesnê à l'attention de toue, dot; %Cilqus comme
des prêtre-,-doa catholiques do ce di«ocèe et aussi do toute 1la Pro-
vince. En effet, à norè avi.t,-et noas croyons être dana le vraî,i-
l'oeuvre dont il 8'tigit ne doit pas être considérée comme purement
locale ou ecsiont propre àune- institution, Mais Plutôt
somie une oeuvxe. d'ani caractère publie.,~éi~ et national.
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